
VILLE DU CHAMBON-FEUGEROLLES

Rentrée scolaire 2018/2019

RETOUR A LA SEMAINE DE

4 JOURS
Suite à la consultation qui a eu lieu en novembre 2017, plus de 80 % des parents et enseignants chambon-
naires se sont prononcés pour le retour à la semaine de 4 jours. Dès lors, un important travail d’organisation 
de la prochaine rentrée scolaire a été conduit par la municipalité, en partenariat avec l’Éducation nationale, les 
parents d’élèves et le personnel des écoles, afin d’apporter la réponse la plus adaptée aux besoins des familles.

www.lechambon.fr

N O U V E A U

S E R V I C E

JOURNEE TYPE

LUNDI / MARDI / JEUDI / VENDREDI

7h30

8h30

11h30

13h30

16h30

18h

7h30

8h15

9h30

17h

18h

GARDERIE

ÉCOLE

PAUSE MÉRIDIENNE

TEMPS PÉRISCOLAIRE

Possibilité d’un départ échelonné à compter 
de 16h45 au choix un jour par semaine
(jour fixe, décidé à l’inscription)

ARRIVÉE ÉCHELONNÉE

ACTIVITÉS

REPAS FROID FOURNI PAR LES FAMILLES

ACTIVITÉS

DÉPART ÉCHELONNÉ

MERCREDI
CENTRE DE LOISIRS
OUVERT TOUTE LA JOURNÉE

ÉCOLE

GARDERIE



www.lechambon.fr

CONTACT

HÔTEL DE VILLE
Service Action Éducative Jeunesse - Tél. : 04 77 40 30 37

Place Jean Jaurès - BP 39
42501 LE CHAMBON-FEUGEROLLES CEDEX

famille

  la garderie du matin dans les écoles

  la cantine
  le périscolaire du soir

  le centre de loisirs

 remplir le dossier administratif

 obtenir SON CODE D’ACCÈS au portail

muni de votre code d’accès

1 - connectez-vous sur www.lechambon.fr

2 - cliquez sur le bouton « Espace famille » et laissez vous guider

3 - activez votre espace personnel

4 - PROCÉDEZ À VOS INSCRIPTIONS

POUR LES PROCHAINES INSCRIPTIONS
LA PREMIÈRE INSCRIPTION DOIT SE 

FAIRE OBLIGATOIREMENT 

EN MAIRIE.

ESPACE DÉDIÉ 
AUX INSCRIPTIONS 

PAR INTERNET pour :

L’équipe de l’Espace famille est à votre disposition, sur rendez-vous, pour vous aider dans la création de votre espace personnel.
Tél. : 04 77 40 30 28
E-mail : espacefamille@ville-lechambonfeugerolles.fr

Des évolutions dans 
L’INTÉRÊT DE NOS ENFANTS

Le retour à la semaine de  
4 jours va entraîner des chan-
gements à la rentrée scolaire 
2018/2019 et il nous a semblé 
important de communiquer le plus 
largement et clairement possible 
sur ces évolutions. La volonté des 
élus, malgré la disparition de l’aide 
financière de l’État, a été de main-
tenir une qualité de services en 
conservant le temps périscolaire qui 

permet à nos enfants de découvrir 
de multiples activités de qualité. Un 
centre de loisirs sera ouvert toute 
la journée le mercredi et un service 
de garderie proposé dès 7h30.
Cette nouvelle organisation est le 
résultat de très nombreux échanges 
avec les représentants des parents 
d’élèves, les directeurs, les ensei-
gnants et le personnel des écoles 
et nous en profitons pour les en 
remercier.
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Adjointe chargée de l’Éducation

David FARA
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et des Ressources humaines


